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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lois de financement de la sécurité sociale
Question écrite n° 69771

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits
des femmes sur le décret n° 2014-1181 du 13 octobre 2014 JORF n° 0239 du 15 octobre 2014 autorisant la
création d'un traitement automatisé relatif à l'évaluation du module 3 des expérimentations de nouveaux modes
de rémunération prévues par l'article 44 de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de la
sécurité sociale pour 2008, relatif à la coopération entre professionnels de santé. Il lui demande de bien vouloir
lui dresser un bilan de ce dispositif depuis sa mise en œuvre.
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